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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT DE ROCHEFORT - CANTON DE LA TREMBLADE 

 

COMMUNE D’ETAULES 
 

PROCES VERBAL DE  LA REUNION DE CONSEIL   MUNICIPAL  du  JEUDI  

12  MAI 2022 à 20 heures 30 

 
Convocations du 06 mai 2022. 

 

Présents :  13  Votants : 15 

BARRAUD Vincent, WATRIN Béatrice, ETIENNE Jean, TURPIN Sylvie, MOTARD Daniel, 

BOITIER Jean-Louis, PERROT Corinne, FOUCHER Nicolas, BUREAU Nadia, GAURIVEAUD Jean-

Jacques, AUTIN Martine, RENAUDIN Didier, BLAIS Céline, JEUNESSE André, MIOT Marie-

Céline, GAGNADRE Josselyne, LOUIS Gilles, AUDEBERT Délizia, de LACOUR SUSSAC Hugues. 

 

Absents : GAURIVEAUD Jean-Jacques, RENAUDIN Didier, MIOT Marie-Céline, AUDEBERT 

Délizia. 

 

Absents ayant donné pouvoir : ETIENNE Jean à WATRIN Béatrice, BLAIS Céline à BARRAUD 

Vincent. 

 

Secrétaire de séance :  
Le conseil municipal nomme par 15 voix MOTARD Daniel en qualité de secrétaire de séance (art. L. 2121-15 du 

CGCT).  

 
Sylvie BOUTEILLER, Directrice Générale des Services assiste à la séance, sur prescription de monsieur le Maire, 

conformément à l’article L.2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, mais sans participer aux 

délibérations, votes et décisions. 

 

 

Le maire propose d’ajouter quatre points à l’ordre du jour :  

➢ ACQUISITION DE PARCELLE RUE DU CLONE RICHARD 

➢ TARIFS MUNICIPAUX 
➢ ACQUISITION DE PARCELLE « EN CREUSE » SECTION B N°654 

➢ DEMANDE DE PARTICIPATION AUX COMITES CONSULTATIFS 
 

Et de retirer un point de l’ordre du jour : 

➢ CONVENTION GEPU TRAVAUX RD14E1 
 

Le conseil municipal à l’unanimité accepte ces modifications de l’ordre du jour. 

 

 

DE 025-2022-05-001 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION DE CONSEIL 

MUNICIPAL DU 17 MARS  2022 

Le maire soumet à l’approbation du conseil municipal le procès-verbal de la séance du conseil municipal 

du 17 mars 2022 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 

➢ APPROUVE le procès-verbal de la séance du 17 mars 2022 sans modification 
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DE 026-2022/05-002 SUBVENTIONS AUX ORGANISMES DE DROIT PRIVE  

 

Jean-Louis BOITIER indique au conseil municipal que les demandes de subventions des organismes de 

droit privé ont été étudiés en commission de finances. Il soumet aux élus ces dites propositions – voir 

tableau annexé 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, constatant que :  

- Céline BLAIS n’a pas participé aux travaux préparatoires et que bien qu’ayant donné pouvoir 

ne participe pas au vote pour l’attribution de la subvention à l’Arbre Vert coopération Nord-

Sud, 

- Vincent BARRAUD et Jocelyne GAGNADRE n’ont pas participé aux travaux préparatoires 

pour l’attribution de la subvention à l’Arbre Vert coopération Nord-Sud d’Etaules et ne 

participent pas au vote, 

- Nicolas FOUCHER n’a pas participé aux travaux préparatoires pour l’attribution de la 

subvention à l’association des Parents et Amis des Ecoles d’Etaules et ne participe pas au vote, 

 

➢ DECIDE après en avoir délibéré d’attribuer les subventions suivantes : 
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montant attribué décision

Association Etaulaises

Lutte contre le cancer 200,00 €                                   200,00 €                 à l'unanimité des votants

Nacre et Sel 100,00 €                                   100,00 €                 à l'unanimité des votants

L'Arbre Vert - Coopération Nord-Sud 450,00 €                                   450,00 €                 à l'unanimité des votants

APAEE - Association Parents et Amis

des Ecoles d'Etaules 1 000,00 €                                 1 000,00 €              à l'unanimité des votants

Coopérative scolaire - Ecole maternelle
750,00 €                                   750,00 €                 à l'unanimité des votants

Coopérative scolaire - Ecole élémentaire 750,00 €                                   750,00 €                 à l'unanimité des votants

UCE - Union  des Commerçants Etaulais 1 000,00 €                                 1 000,00 €              à l'unanimité des votants

Association  La Fête ensemble création de l'association 1 200,00 €              à l'unanimité des votants

Total associations étaulaises 4 250,00 €                                 4 250,00 €              TOTAL ATTRIBUE associations étaulaises

Associations cantonales

SNSM - Société Nationale de Sauvetage

en Mer 500,00 €                                   500,00 €                 à l'unanimité des votants

AMPA - Athlétisme Marennes Presqu'île 

d'Arvert 300,00 €                                   300,00 €                 à l'unanimité des votants

GPMM - Groupement des Pensionnés de

la Marine Marchande

300,00 €                                   300,00 €                 à l'unanimité des votants

Donneurs de sang La Tremblade 150,00 €                                   150,00 €                 à l'unanimité des votants

FNACA - Fédération Nationale des

Anciens Combattants Algérie-Maroc-

Tunisie 100,00 €                                   100,00 €                 à l'unanimité des votants

LCPA - Loubine Club Presqu'île d'Arvert

50,00 €                                     50,00 €                  à l'unanimité des votants

Judo club La Tremblade 350,00 €                                   350,00 €                 à l'unanimité des votants

BMX Breuillet  pas de proposition d'attribution 

car trésorerie confortable et 

délocalisation en cour -  €                      

à la majorité des votants - Nicolas FOUCHER 

s'abstient

Les archers Trembladais 350,00 €                                   350,00 €                 à l'unanimité des votants

Total associations cantonales 2 100,00 €                                 2 100,00 €              TOTAL ATTRIBUE associations cantonales

autres associations

Les amis des bêtes Royan

500,00 €                                   500,00 €                 à l'unanimité des votants

ADJSP - Association Départementale des 

Jeunes Sapeurs Pompiers  Marennes 

Oléron
100,00 €                                   100,00 €                 à l'unanimité des votants

MFR - Maison Familiale Rurale  Cravans

45,00 €                                     45,00 €                  à l'unanimité des votants

Total autres associations 645,00 €                                   645,00 €                 TOTAL ATTRIBUE autres associations 

TOTAL DES SUBVENTIONS 

ATTRIBUEES 6 995,00 €                                 6 995,00 €              

SUBVENTIONS  

 propositions de la commisison 

de finances du 30 03 2022 

VOTE du conseil municipal
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DE 027-2022/05-003 DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES N°1 BUDGET 

COMMUNE 

 

Le maire indique au conseil municipal que l’installation électrique de la Place de Verdun n’était pas 

suffisante pour recevoir l’ensemble des commerçants du marché italien lors des fééries vénitiennes et 

qu’il convient de revoir le dimensionnement du coffret électrique, le montant estimé est de 3582 €, 

également le projet des illuminations de Noel dépasse le budget prévisionnel de 896,72 € et il convient 

d’ajuster les crédits budgétaires. Les crédits nécessaires à l’opération 1007 animation pour 4478,72 € 

arrondis à 4500€ seront prélevés à l’opération 9999 divers équipements 

 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

➢ ACCEPTE les modifications budgétaires tel que proposées. 

 

DE 028-2022/05-004 PISTE CYCLABE / CONVENTION DE TRANSFERT PARTIEL ET 

TEMPORAIRE DE MAITRISE D’OUVRAGE POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENTS 

DES TRONCONS 83 ET 85 DU RESEAU CYCLABLE INTERCOMMUNAL A ETAULES 

 

Sylvie TURPIN indique au conseil municipal que dans le cadre du programme de développement du  

réseau cyclable sur le territoire de la communauté d’agglomération Royan Atlantique (CARA)  

2 tronçons sur notre commune, situés dans le marais doux, peuvent être aménagés. Les travaux devant 

être réalisés prochainement pour rendre ces tronçons utilisables lors de la fête du vélo du 5 juin prochain, 

il convient de transférer à la CARA la maîtrise d’ouvrage pour réaliser les travaux d’aménagement. 

Aussi elle soumet à l’approbation du conseil municipal la convention tel qu’annexée, de transfert partiel 

et temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la commune et la CARA pour les travaux d’aménagement des 

tronçons 83 et 85 du réseau cyclable intercommunal de la CARA. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

➢ VALIDE la convention tel qu’annexée, 

➢ AUTORISE le maire à signer ladite convention et tous documents nécessaires à la réalisation 

de l’aménagement des tronçons cyclables 83 et 85 du réseau intercommunal 
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DE 029-2022/05-005 MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES (MAM) : LANCEMENT DE 

LA PROCEDURE DE CONSULTATION POUR LA CONSTRUCTION D’UNE MAM 

 

Le maire indique au conseil municipal que la commune comptant actuellement plus d’une dizaine 

d’assistantes maternelles va connaître dans la prochaine décennie une baisse du nombre de ces 

assistantes car plusieurs d’entre elles vont bientôt faire valoir leur droit à la retraite. Aussi afin de pallier 

cette diminution, les élus ont réfléchi à la possibilité d’implanter sur la commune une maison 

d’assistantes maternelles pouvant accueillir 4 assistantes soit 16 enfants en même temps. Le bâtiment 

serait d’une surface d’environ 130 m². Le coût est estimé à environ 230.000 €. 

Cette possibilité ayant recueilli un accord de principe de la part des élus, le maire propose au conseil 

municipal d’implanter cette MAM sur la propriété communale sise chemin de Sable et de faire procéder 

à la construction par un constructeur se chargeant de l’ensemble du dossier : dépôt de permis de 

construire, construction du bâtiment et toutes suggestions nécessaires à la réalisation de l’opération de 

création d’une MAM. La mise en concurrence des constructeurs immobiliers s’effectuera sous forme de 

marché à procédure adaptée. 

 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 

➢ DECIDE d’implanter une maison d’assistante maternelle sur la propriété communale sise 

chemin de Sable, sur un espace de 500 m² à délimiter lors de l’établissement du permis de 

construire, 

➢ DECIDE de faire procéder à la création de ce bâtiment de façon « clé en main » par un 

constructeur se chargeant de l’ensemble des démarches : 

▪ Analyse des sols, établissement du dossier de permis de construire, et toutes 

autres suggestions liées à l’obtention du permis de construire, 

▪ Ensemble des travaux de construction du bâtiment MAM et de la clôture 

délimitant le périmètre de l’espace dédié à la MAM. Le bâtiment recevant du 

public devra répondre à toutes les obligations réglementaires et notamment 

obtenir l’aval de la commission de sécurité précédent la remise des clés à la 

commune, 

➢ DIT que le choix du constructeur s’effectuera suivant le code de la commande publique dans le 

cadre des marchés à procédure adaptée, 

➢ AUTORISE le maire à lancer la consultation sous forme de marché à procédure adaptée,  

➢ AUTORISE le maire à signer les marchés à intervenir et tous documents nécessaires à la 

réalisation de la MAM 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
DE 030-2022/05-006 ACQUISITION DE PARCELLE RUE DU CLONE RICHARD 

 

Le Maire indique au conseil municipal qu’une déclaration préalable (DP) a été déposée en mairie en date 

du 12/04/2022 ayant pour objet la division des parcelles cadastrées section A n°544-545-1616-1725-

1726 d’une contenance globale de 2.718 m². Il indique que cette DP consiste en la création de 2 lots 

destinés à la vente, 3 délaissés de parcelles à régulariser, le propriétaire actuel conservant une partie du 

terrain avec le bâtiment existant.  

Il indique au conseil municipal que les parcelles à lotir sont situées dans l’emprise du schéma 

d’aménagement et d’orientation du PLU arrêté le 27 juin 2019 par le conseil municipal au titre de la 

desserte et du désenclavement de la zone « petit bois – l’Espie ».  

La procédure de révision du PLU étant toujours en cours, un sursis à statuer a été émis sur la DP 

N°01715522N0053 en date du 28 avril 2022 au motif que les parcelles concernées sont situées dans 

l’emprise de la zone d’aménagement et d’orientation du PLU arrêté le 27 juin 2019 au titre de la desserte 

et du désenclavement de la zone « petit bois – l’Espie ».  

Ainsi il soumet à la réflexion du conseil municipal la possibilité de procéder à l’acquisition de ces 

parcelles. 

 

Après avoir entendu l’exposé du maire sur l’opération d’aménagement prévue au PLU en cour de 

révision, 

7 élus sont favorables à l’acquisition de terrain : BARRAUD Vincent, WATRIN Béatrice, TURPIN 

Sylvie, BOITIER Jean-Louis, PERROT Corinne, AUTIN Martine, GAGNADRE Josselyne 

2 élus s’abstiennent : MOTARD Daniel, FOUCHER Nicolas, 

2 élus sont plutôt défavorables : LOUIS Gilles, de LACOUR SUSSAC Hugues 

2 élus sont contre : BUREAU Nadia, JEUNESSE André. 

Le maire va prendre contact avec les propriétaires des terrains riverains afin d’étudier la possibilité 

de création de liaison entre le cheminement du lotissement les Petits Bois et la rue du Clône Richard.  

Il est convenu de reporter la décision lors d’une prochaine session de conseil municipal. 

 

 

 

DE 031- 2022/05-007 TARIFS MUNICIPAUX 
 

Le maire indique au conseil municipal que la commune est destinataire d’une demande de location du 

Relais pour des demies journées. Il n’existe pas de tarif à la demie journée, le tarif de location de la salle 

à la journée est de 20,40 €. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 

➢ FIXE à 15 euros le tarif de la demie journée de location de la salle Le Relais  
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DE 032- 2022/05-008 ACQUISITION DE PARCELLE « EN CREUSE » SECTION B N°654 
 

Sylvie TURPIN rappelle au conseil municipal que par délibération n°DE040-2020/07-013 acquisition 

de parcelle section B n°654, le conseil municipal avait décidé de procéder à l’acquisition de ladite 

parcelle boisée pour la somme de 1000€. L’acquisition de cette parcelle, issue d’une succession, n’a pu 

être réalisée à ce jour car des héritiers ont été omis lors de l’établissement de l’acte de succession 

concernant cette parcelle. Aussi les héritiers figurant à l’acte proposent plutôt qu’une vente générant des 

frais de régularisation, de faire don à la commune de la parcelle B n°654. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 

➢ ACCEPTE le don de la parcelle cadastrée section B n°654 au lieu-dit en Creuse, 

➢ DIT que les frais d’acte seront supportés par la commune 

➢ AUTORISE le maire à signer tous documents à intervenir nécessaires à l’incorporation de cette 

parcelle au patrimoine communal. 

 

 

 

 

DE 033- 2022/05-009 DEMANDE DE PARTICIPATION AUX COMITES CONSULTATIFS 

 

Le maire rappelle que par délibération n° DE025-2020/06-003 création des comités consultatifs du 

15/06/2020 le conseil municipal avait décidé de créer des comités consultatifs en parallèle des 

commissions municipales, le nombre de membres des différents comités ne pouvant excéder celui des 

commissions auxquelles il se rapporte. 

Il fait part d’une demande de MARTIN Julien en date du 16 mars 2022 sollicitant sa participation aux 

comités : 

- Urbanisme-cadre de vie // commission urbanisme cadre de vie : 8 membres élus 

- Affaires scolaires // commission affaires scolaires : 8 membres élus 

- Association sport jeunesse // commission association sport jeunesse : 5 membres élus 

 

Les comités comprenant déjà : 

- Urbanisme-cadre de vie : 3 membres agréés par le conseil municipal 

- Affaires scolaires : 0 membre agréé par le conseil municipal 

- Association sport jeunesse : 1 membre agréé par le conseil municipal, 

 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

➢ NE DONNE PAS suite à la demande de MARTIN Julien de participer aux comités consultatifs 

sollicités. 
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INAUGURATION SALLE POLYVALENTE 

 

Daniel MOTARD indique au conseil municipal que la réception de la salle polyvalente a été faite ce 

jeudi 12 mai. Considérant le délai que le délai de lever de réserves est de 2 mois et tenant compte des 

emplois du temps contraints de chacun, il propose de fixer au 09 juillet 2022 l’inauguration de la 

salle polyvalente. 

 

 

 

 

ACCUEIL DES KEMBSOIS 

 

Gilles LOUIS et Jocelyne GAGNADRE représentants de la commune au sein du comité de jumelage, 

rappellent au conseil municipal que la commune reçoit cette année les Kembsois sur la période du 26 

au 31 mai. La réception est prévue le jeudi 26 mai vers 18 heures. Chaque élu est invité à être présent 

pour accueillir nos amis alsaciens. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23h00. 

Bon pour publication, le 19 mai 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

Le maire, 

Vincent BARRAUD 


